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EXPOSITION TEMPORAIRE  
«LA FRANCE SUR LE POUCE» 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
 
ENTRE 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dont le siège social se trouve en Mairie 
d’Antibes – Cours Masséna – 06600 ANTIBES JUAN LES PINS  - représentée par Monsieur Michel 
ROSSI, Vice-président de la CASA, délégué à l’Action Culturelle, agissant au lieu et place de la 
Communauté et autorisé à signer la présente convention par délibération du Bureau 
Communautaire du 29 janvier 2018, 
 
Désignée ci-après « la CASA »,  

d’une part, 
 
ET 
 
Monsieur Philippe GILLOT dit « Phicil » résidant 115 avenue Flouquet – 94240 L’HAY LES 
ROSES 
 
Désigné ci-après « l’Exposant »,  

d’autre part, 
 
 
 
Préambule 
  
Dans le cadre de sa programmation culturelle en matière de Lecture publique et afin d’illustrer la 
thématique « Aventure » prévue au premier semestre 2018, la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis organise des expositions, conférences, projections et rencontres dans les 
médiathèques du réseau. 

L’exposition « La France sur le pouce », regroupant des planches originales de la bande dessinée 
du même nom, réalisée par Philippe GILLOT dit « Phicil » et Olivier COURTOIS illustre tout à fait la 
thématique semestrielle. 
L’exposition sera présentée à la Médiathèque Communautaire de Villeneuve Loubet du 1er 
février au 31 mars 2018. 
Les œuvres sont prêtées à la CASA par Monsieur Philippe GILLOT à titre gracieux. 
 
Les modalités d’organisation de cette exposition sont précisées ci-après. 
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ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de mise à disposition des espaces de 
la médiathèque communautaire de Villeneuve Loubet pour accueillir l’exposition temporaire 
intitulée  «La France sur le pouce». 
 
 
ARTICLE 2 : ŒUVRES CONCERNEES 
 
Pour la mise en place de l’exposition, l’Exposant prête à la CASA 25 planches originales et 
illustrations extraites de la bande dessinée « La France sur le pouce ». 
La liste complète des œuvres figure en annexe de la présente convention. Celle-ci comporte 
pour chaque œuvre la nature, le format et la valeur d’assurance.  
 
 
ARTICLE 3 : RESPONSABILITE ET ASSURANCE 
 
La liste des œuvres est jointe en annexe de la présente convention. La CASA s’engage à assurer 
les œuvres du prêteur auprès de la compagnie titulaire de son marché d’assurance dommages. 

Les œuvres doivent être assurées : 

- en valeur agréée ; 

- tous risques, périls et dommages clou à clou. 

Le personnel de la Médiathèque Communautaire, où sera présentée l’exposition, se devra d’en 
inspecter quotidiennement les œuvres. 

Les œuvres de l’exposition seront conservées et rendues dans les conditions où elles ont été 
reçues par l’emprunteur. 

Sauf en cas d’urgence, les œuvres ne peuvent être nettoyées, réparées, retouchées, retirées de 
leurs socles, montants ou cadres, ou altérées de quelque façon que ce soit sans autorisation 
écrite du prêteur. 

Si une œuvre de l’exposition a été abîmée ou est découverte endommagée, la CASA doit 
immédiatement en référer au prêteur qui décidera alors du traitement approprié devant être 
utilisé pour sa conservation et/ou du retrait ou non l’œuvre de l’exposition. Dans le même temps 
la CASA s’engage à faire la déclaration du dommage constaté, si l’évènement survenu fait partie 
du champ d’application des garanties, à l’assureur tous risques exposition en vue d’une expertise 
des dommages ou d’une indemnisation de gré à gré.  
 

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

L’exposition est conclue à titre gracieux. 
 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour la période allant du 22 janvier au 13 avril 2018, période 
d’assurance des œuvres, tenant compte du montage et du  démontage de l’exposition. 
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ARTICLE 6 : CORRESPONDANT 
 
La coordination de l’exposition sera assurée pour la CASA par Colette GIORDANENGO, 
Responsable du service Action Culturelle. 
 
 
ARTICLE 7 : ANNEXE 
 
L’annexe à la présente convention fait partie intégrante de celle-ci. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 
 
En cas de non-exécution de ses obligations par l’une des parties, l’autre est de plein droit libéré 
des siennes. 
 
 
ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de 
la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre le différend à une instance 
juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 
l'interprétation ou sur l'application de cette convention sera porté devant le tribunal 
territorialement compétent. 
 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis en deux exemplaires, le  
 
Pour la CASA, 
 
Le Vice-Président délégué  
à l’Action Culturelle 
 
 
 
 
Michel ROSSI 

Pour l’exposant, 
 
 
 
 
 
 
 
Philippe GILLOT 
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ANNEXE N°1 - Valeur assurance des œuvres 
EXPOSITION TEMPORAIRE  « LA FRANCE SUR LE POUCE »  

Assurée par la CASA du 22 janvier au 13 avril 2018 - Médiathèque de Villeneuve Loubet 
 
 

Description détaillée des œuvres 
Valeur unitaire 

TTC 
Valeur totale 

TTC 

Planches originales extraites de la bande-dessinée « La France sur le 
pouce » de Philippe Gillot - Phicil et Olivier Courtois – Numéro 20, 40, 41, 
42, 52, 56, 60, 61, 76 et 96 

300 euros 3  000 euros 

Planches originales extraites de la bande-dessinée « La France sur le 
pouce » de Philippe Gillot - Phicil et Olivier Courtois – Numéro 15, 46, 66, 
113, 119, 138, 140 et 141 

350 euros 2  800 euros 

Planches originales extraites de la bande-dessinée « La France sur le 
pouce » de Philippe Gillot - Phicil et Olivier Courtois – Numéro 37, 62, 79 

400 euros 1 200 euros 

Illustrations originales extraites de la bande-dessinée « La France sur le 
pouce » de Philippe Gillot - Phicil et Olivier Courtois – Numéro 3, 107 et 
129 

100 euros 300 euros 

Illustration  originale extraite de la bande-dessinée « La France sur le 
pouce » de Philippe Gillot - Phicil et Olivier Courtois – Numéro 33 

150 euros 150 euros 

 
Valeur totale de l’exposition : 7 450 euros (sept mille quatre cent cinquante euros) 




